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Les usagers sont informés qu'une vente aux enchères publiques d’un bateau de plaisance aura lieu lelundi 7 août 2000 à partir de 16 h 00 avec
l’assistance d’un commissaire-priseur.

Vente de : 1 bateau de plaisance nommé " KYDD ME KNOTT III ", type OCEANIS 390, 1 mat, longueur 11,50 m, largeur 3,90 m, jauge brute
14,75 tonneaux, immatriculé à GIBRALTAR, n° O.N. 726973, amarré dans le PORT CAMARGUE.

VISITE DU NAVIRE 
Le lundi 7 août 2000 à 14 h

Rendez-vous à la capitainerie du port.

Pour tous renseignements complémentaires, s'adresser à :

RECETTE REGIONALE DES DOUANES
18 rue Paul Brousse

34056 MONTPELLIER CEDEX 1
Téléphone : 04.67.20.44.24
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Références : Règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992, articles 589 et 709 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la
Commission du 2 juillet 1993. Textes n° 95-145 du 31/07/95 et n° 96-058 du 6/03/96.

Texte abrogé : D.A n° 00-056 du 17 mars 2000 (BOD n° 6416)

Texte modifié :

Taux d'intérêts compensatoires à retenir lors de la mise en libre pratique de produits compensateurs ou de marchandises en l'état effectuée du
1er juillet au 31 décembre 2000 quelle que soit la date de placement des marchandises sous le régime du perfectionnement actif et sous le
régime de l'admission temporaire. Ces intérêts sont à incorporer dans l’assiette de la TVA.

Allemagne 3,07%
Autriche 3,07%
Belgique 3,07%
Danemark 3,48%
Espagne 3,07%
Finlande 3,07%
France 3,07%
Grèce 10,00%
Irlande 3,07%
Italie 3,07%
Luxembourg 3,07%
Pays-Bas 3,07%
Portugal 3,07%
Royaume-Uni 5,63%
Suède 3,46%
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